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18 mai 8h30 à 16h30

La journée
environnementale

Centre Eugène-Caillé

Ordinateurs 
Ordinateurs bloc-notes
Tablettes électroniques
Miniportables
Mini-ordinateur 
Ordinateurs de bureau 
Clients-serveurs légers ou
miniordinateurs de bureau
Serveurs de bureau / en tour
Périphériques d’ordinateur et
de console de jeux vidéo
Souris
Claviers
Lecteurs multimédias
Routeurs/modems
Haut-parleurs
Disques durs externes;
Lecteurs de disques optiques;
Duplicateurs de disques durs;
Passerelles, points d’accès sans fil
Lecteurs de disquettes externes
Commutateurs HDMI
Manettes de jeu (joystick)
Terminaux mobiles (réseau cellulaire)

ÉLECTRONIQUES - MULTIMÉDIAS par ARPE-Québec
(Produits acceptés) 

La liste
complète

est disponible
à

recyclerMESelectroniques.ca/qc

Téléavertisseurs
Imprimantes, numériseurs,
télécopieurs, photocopieurs
Clés USB
Cartouches d’encre
Dispositifs d’affichage
Téléviseurs
Moniteurs d’ordinateurs
Dispositifs d’affichage professionnel
Écrans de télévision en circuit fermé
Ordinateurs tout-en-un : un dispositif
d’affichage avec ordinateur intégré
Tablettes graphiques avec écran > 10 po
Imprimantes avec station d’accueil pour appareils 
photo
Imprimantes d’étiquettes
Imprimantes thermiques
Connecteurs
Chargeurs
Imprimantes de bureau
Télécommandes commutateurs, prolongateurs 
Câbles et/ou audio
Téléphones intelligents 
Assistants numériques personnels munis d’un écran 
tactile (réseau cellulaire)



voiturette de golf
machinerie lourde & agricole
roulotte
tente-roulotte
remorque
semi-remorque

LE CAMP DE JOUR PRÉPARE SON ÉTÉ !
Apportez vos canettes et bouteilles

consignées, notre équipe les
récupereront

Collecte de pneus hors d’usage par Recyc-Québec

Veuillez noter que les
pneus hors norme

(dépassant 48,5 pouces)
peuvent être ramassés par

TPOL.
Vous pouvez les joindre

au 581 398-0525. 
Des frais sont applicables

Les pneus admissibles sont :

usés
usagés
éclatés.

Ils doivent provenir des véhicules routiers suivants :

automobile
camion
motocyclette
véhicule de loisir (VTT)
tracteur à gazon
chariot élévateur

Ces pneus doivent avoir obligatoirement un diamètre de jante égal ou inférieur 
à 62,23 cm (24,5 pouces) et un diamètre extérieur n’excédant pas 121,25 cm
(48,5 pouces).

Les roues de bicyclette et les roues arrières des tracteurs (dépassant
48,5 pouces de diamètre) sont refusées.

Assurez-vous que vos pneus sont déjantés (sans rim) et propres à l’intérieur, 
c’est-à-dire exempts de contaminants tels que roches, sable, terre, eau, etc., 
puisqu’ils pourraient être refusés par le transporteur.

LES ÉLECTRO-MÉNAGERS (PETITS OU GROS) NE SERONT PAS ACCEPTÉS


